
( N° 323. ) 

Chambre des l\cprésentants. 

SùM.ai DU 6 Aour 1846. 

Cl'é~it supplémentaire de fr. 633,!H7-t2 au Irépartement des Travaux 
Publics. 

, 
EXPOSE DES MOTIFS. 

MESSIEURS' 

Le projet de loi que le Gouvernement soumet aujourd'hui à vos délibérations a 
pour but l'ouverture d'un crédit supplémentaire de fr. 655,9f7-i2 1 destiné ù 
solder des dépenses arriérées du Département des Travaux Publics. 

Ce crédit se répartit, par exercice, de la manière suivante : 

Exercice 1844 et années antérieures. 
Exercice 18-,W 
Exercice 1846 . 

Total égal. 

. fr. 85~0~7 03 
588,482 09 
{60,578 00 

. fr. 655,917 12 

EXERClCE f 844 ET ANNÉES ANTÉRIEURES. 

Somme demandée : fr. 8n,O!J7-05. 

Cette somme est destinée au payement des dépenses dont le détail suit : 

I. A. Matériel de l'administration centrale 
B. Annales des travaux publics. 

A reporter. 

J ,952 39 
74~ 56 

. fr. 2,677 7~ 
1 

. fr. 
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Report. 2,G77 7a 
! ,756 01, 
8,01>5 27 
""98"-' t., <>1 :.> ' ,) 

68,604 8,,f. 
Total égal. . fr. Sa ,0~7 O:'i 

. fr. 
li. Routes . 
lII. Canaux et rivières. 
IV. Poldres . 
V. Chemin de fer . 

f. A. JJlatériel de l'tulmùiistration centrale. 

Somme demandée . . fr. J,952 59 

Les états ci-annexés sous les nos -i et 2 indiquent les dépenses que 
ce crédit est destiné :) solder. 

Ces dépenses s'élèvent : 

Pour l'année 1845, à . 
Pour l'année ·f 84-1-, à . 

. fr. 9:'.>8 ;'50 
975 89 

Total égal . fr. 1,952 57 

B. /lnnales des traoaux publics. 

Somme demandée . 
Total égal. 

Voir les états nos 5 et 4 ci-annexés. 

. fr. 74~ 56 

. fr. 2~677 75 

II. Routes. 

Somme demandée : fr. i, 756-04. 
Fofr les états n08 ~ et ô ci-annexés. 

III. Canaux et rivières, 

Somme demandée : fr. 8,0a5-27. 

Cette somme se répartit de la manière suivante, entre plusieurs services. 

A. Service de l'Escaut 
f/oir les états n03 7 et 8 ci-annexés. 

B. Service de la Lys . 

. fr. 

5,923 94 

Les dépenses arriérées du service de la Lys concernent trois exer 
cices, savoir : 

Exercice 1840 
Exercice fS{J 
Exercice 1845 

Total égal 
A reporter. 

. fr. 67;:i 00 
767 s;; 

4,481 09 
;5 925 !H 1 . fr. 

. fr. a,977 89 
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Report . fr. t>,977 89 

Les états ci-annexés sous les n°9 9, 10 et 1 QLi, font connaitre les 
créances arriérées des années 1810, t811 et 1843. 

C. Service de la Meuse . 
Foir J'état 11° l l ci-annexé. 
D. Service de la Dendre. 
Foir l'état n° 12 ci-annexé. 
E. Service des canaux de Gancl à Ostende 
Foiru» états 11°' 13 et B ci-annexés. 

Somme égale 

304 76 

. fr. 8,0:>3 27 

IV. Pcldres. 

Somme demandée : fr. 5,98t;-15. 

//où· les états n°' 1o, l 6, -t 7 et 18. 

V. Chemin de fer. 

Somme demandée : fr. 68,604-84. 

Les sommes allouées au budget de 1844, pour le service du 
chemin de fer, s'élèvent à . . fr. 5,6~9,800 00 
savoir : 

AnT. fer . fr. f 96,;$0~ 00 
ART. 2. 129,000 00 
ART. 5. 142,5i0 00 
ART. 4. '11 H 5,500 00 
ART. ~- 205,000 00 
ART. 6. f2:l,460 00 
ART. 7. 2,563,97iJ 00 
ART. 8. 581 ,~60 00 
ART. 9. o7;>,580 oo 
ART. 10. 222,0lO 00 
AnT. H. 5,500 00 

Somme égale. . fr. a,609,soo oo 
Les dépenses d'exploitation se sont élevées, pendant le même 

exercice, à . fr. 5,6~4,~69 81, 
comme suit : 

/Jdministrntion générale. 

AnT. ! cr. Traitements et indemnités des fonc 
tionnaires, employés et gens de 
service . fr. 212,iOO 00 

ART. 2. i\-fain-d'œuvrc, travaux, fotrrnitu- 
rcs, etc. 

A reporter . fr. 
H>7,700 00 
569;800 00 
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Report. . fr. 369,800 00 

Service d'entretien des roules 
et stations . 

. \.nr. :3. T raücmcnts et Indemnités des f one- 
f Iounaires et employés . 

A11T. /4. Main - dœuvre , travaux, Ioumitu- 
rrs , clc.. , 1,132,10000 

.tur . t;. Renouvellement des billes et Iers. , 200,000 00 

Service de locomotion et d'entretien 
du matériel, 

A1lr. 6. Trnitemcuts et indemnités des fonc- 
tionnnires et employés . 128,000 00 

Anr. 7. Main - d'œuvre , truvaux , fournitu- 
res, etc. . , 2,5:.i8,H)() 00 

Service des transports. 
A1tT. 8. Traitements et Indemnités des fonc- 

tionnaires, employés et gardes 
convois . 579,000 00 

A ur , 9. l\Iain-d'œuvre, travaux, fournitures, 
indemnités pour pertes et avaries. 56;5,500 OQ 

Frais de perception. 
ART. 10. Traitements et indemnités des fonc- 

tionnaires et employés . 
A ar. H . Loyer de locaux 

200,200 00 
8,26~ 84 

Somme égale . . fr. 5,6J4,1569 84 

L<' montant des allocations du budget présente donc un excé 
dant de fr. ~,230-16 sur le montant total des dépenses. 

Mais lorsqu'on compare 1 par article, les allocations et les 
dépenses, on reconnaît qu'il y a insuffisance : 

Sur l'art. 1er de. . fr. rn,~9;.î oo 
Id. 2 . 28,700 00 
Id. 4 18,800 00 
Id. 6 2.t.40 00 
ld. u 27969 84 

Total. 

Tandis qu'il y aura un excédant disponible : 
Sur l'art. 5 de . fr. 

Id. !J • 
Id. 7 • • 

. fr. 68,604 84 

2s,010 oo 
!>,000 00 
!>,87rJ 00 

A reporter . 59,38n oo 68 604 8{ , . 
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Ileports 
Sur l'art. 8 

Id. 9 
Id. 10 

5V,58t> 00 
2,~60 00 
I0,080 00 
21,810 00 

68.6()1. 84, 

Total. 

Et par conséquent un boni définitif de 

. fr . 

. Ir. 

75,83t> 00 
----- 
t>,230 16 

Ou demande néanmoins les fr. 68,60.f.-tH dont les art. 1, 2, 4, ô et 11 doivent 
ètre majorés, pour ne pas devoir opérer de transfert, l'excédant de 73,83~ Ir., que 
présentent les art. 5, :5, 7, 8, 9 ('t 10, restant disponible ou acquis au trésor. 

L'état ci-nnnexé, sous le n° i 9, présente la comparaison par article des dépenses 
d'exploitation du chemin de fer pendant l'année 1811, avec les allocations du 
budget de cet exercice, ainsi ([UC les justifications des majorations demandées. 

EXERCICE 181-;S. 
Somme demandée : fr. 588,482-ŒL 

Cette somme est destinée au payement de dépenses arriérées ([UÎ coucerueut 

I. Le matériel de l'administration centrale 
Il. La Sambre canalisée. 
llI. Le chemin de fer. 
1Y. Les pensions . 

Total. 

. fr. ii,080 09 
15,310 00 

560,092 00 
1;000 00 

. fr. 388;182 09 

I. 111atériel de l'administration centrale. 

Somme demandée : fr. 11,080-09. 
(Foir l'état n° 20.) 
En ,f 84;5, les traitements d'une partie du personnel de Iuduiinistration centrale: 

payés précédemment sur le fonds spécial de construction des chemins de fer 1 fu - 
rent reportés ù charge du chapitre Je1•1 art. 2, du budget (personnel de l'adminb 
tration centrale). 

Par s_uitc de cette régularisation d'imputation , les dépenses de matériel alîé 
rentes au personnel dont il s'agit, ne purent plus être imputées sur le fonds de 
construction des chemins de fer 1 mais durent être reportées à charge de l'nllocntiou 
du chap. t=, art. 5 (matériel). 

Cette dernière allocation 1 ayant été votée sans majoration correspondante à 
cette augmentation de dépense, devait nécessairement devenir insuffisante. 

C'est ce qui a donné lieu au déficit de fr. 11,080-09. 

li. Sambre canalisée. 

Somme demandée : J:5.310 fr. 

I 'oir l'état n° 21. ci-annexé. 

m. Clternin de fer. 
Somme demandée : 5601092 fr. 

2 
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LPs dépenses d'exploitation du chemin de fer se sont élevées. 
pendaut l'année 181,~, à . . fr. 6,52t,57n 18 

• -idmùustratian générnle. 

.AnT. 1er. Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés <'l gms de 
service . . fr. 229i91-4 3-f, 

Anr , 2. :\lnin-d'œuvrc1 travaux, fournitures, Pte. 181,11--U 26 

Seroice de l'entretien des routes et stations . 

Anr , 5. 
ART. 1,. 
AnT. a. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires et Pm ployés 
Main-d'œnvre, travaux, fournitures, etc. 
Renouvellement de billes et fers . 

Service de locomotion et d'entretien du matériel. 

,\RT. 6. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 
ART. 7. Main-d'œuvre, travaux, fournitures, etc. 

Service des trtmspcrts, 
Am-, 8. Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés 

et gardes-convois . 
AnT. 9. Main-d'œuvre , travaux , fournitures , indemnités pour 

pertes et avaries 

Frais de perception. 
ART. i O. Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés 
ART. i i . Loyer de locaux. 

120,159 6n 
l, 178,720 06 
512,5()8 25 

{38,046 91 
2,942,340 90 

576,730 -11 

616,632 79 

20~,t48 09 
7,769 84 

Somme égale . rr. 6,521 ,1J7a 48 

Les sommes allouées au budget de l'exercice {8{;_S, pour le 
service du chemin de fer, s'élèvent à . . • . . fr. 6,010,92;'., 00 

Savoir: 
Aar. -f er . . fr . 216,000 00 
ART. 2 146,000 00 
ART. 5 122,12;> 00 
ART. 4 1,097,000 00 
ART. ~ 560,000 00 
Ain. 6 . . 127,000 00 
ART. 7 . . . . 2,78!>,000 00 
Ain. 8 578,o0O 00 
Arn. 9 . . ;J75,000 00 
ART. 10 198,oOO 00 
ART. H 7,800 00 

Somme égale . . fr . 6,0f 0,92;') 00 
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Les dépenses d'exploitatlon du chemin de fer dépassent donc, en 18-f,t'>. l'en 
semble des onze articles tin budget, de fr. 5 lO,G~0-18; mais lorsqu'on compare 
les articles entre eux, on reconnait qu'il y a iusufflsuuee : 

Sur l'art. ,Jer de . fr. ·13,91-1 :H 
Sm l'art. 2 de 38,444 26 
Sur l'art. 3 de 7,314, füj 
Sur l'art. 1. de 81,720 06 
Sm l'art. 6 de H,01-6 91 
Sur l'art. 7 de 1~7,510 90 
Sur l'art. 9 de 1-3,652 79 
Sur l'art. 10 de 6,61-8 09 

- 
Total . . fr. 360,092 00 

Tandis qu'il y .a un excédant disponible, savoir : 

Sur l'art. :-; de 
Sur l'art. 8 de 
Sur fort. 11 de 

Total 

. fr. 1-7 ,6{1 77 
1,769 ~9 

50 l6 
. fr. 49,1-1.t a'l 

Cc qui réduit l'insuffisance réelle au chiffre indiqué de . 

L'on demande néanmoins les 360,092 fr., dont les art. 1 e,, 2, 5, 4, 6, 7. !) 
Pt l O doivent être majorés, pour ne pas devoir opérer de transfert; l'excédant des 
art. n, 8 et If restant disponible ou acquis au trésor. 

L'augmentation des dépenses d'exploitation, pendant l'année t 81,;5. se justifie par 
une augmentation de transports hors de toute proportion avec celle qui avait servi 
de base pour établit· les allocations demandées au budget. 

En effet, ces allocations avaient été établies pour des transports 
devant produire une recette de . . fr. 

La recette a été de . 
Et a 1 par conséquent 1 présenté une augmentation dt' . . fr. 

11,500,000 00 
·12,405,204 00 

-1,103,20-1 00 

ou d'un dixième en sus du montant des prévisions , tandis que la dépense n ·a 
augmenté que d'environ un vingtième. 

Le tableau annexé sous le n° 22 \ présente la comparaison par article, des 
dépenses d'exploitation du chemin de fer pendant l'année f 84a, avec les alloea 
tions du budget de cet exercice. 

IV. Pensions. 

Somme demandée : 4~000 fr. 

Le crédit voté au chap. V 1 article unique, du budget du Département des 
Travaux Publics, pour l'exercice 18451 a été fixé d'une manière approximative. 
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Lt•~ demandes tic pensions actuellement en instruction et qui devront prendre 
cours ù partir de l'année -18fü, rendront cette allocation insufflsante. 

1.-011 JH'1\s1m1c qu'un supplément de crédit de 1•:000 fr. suûlru pour combler l'e 
déficit. 

EXEHClCE -181-6. 

Somme demandée : !601578 fr. 

Ce crédit est exclusivement destiné ù solder des dépenses de renou vellemcnt de 
billes et fers, pour le chemin de fer. 

L'allocatiou portée tt l'art. t>, ehup. Ill, du budget du Département des Travaux. 
I'ublics, pour l'exercice ·181-6, présente, dès aujourd'hui, un déficit de Hî0,578 Ir., 
savoir : 

Sur les billes, de 
Sur les fers, de 

. Ir , 9a,478 
(H,900 

Ce déllcit résulte de l'augmentation du prix des billes et des fers et de cc que 
les remplacements qui doivent avoir lieu, sont plus considérables que ceux qui 
avaient été prévus lors de la présentation du budget. 

En effet, l'on a demandé au budget, pour renouvellement de billes, une somme 
de 2907000 fr., destinée à l'acquisition de ~8,000 billes, évaluées à;$ fr. la pièce: 
il a été reconnu depuis qu'il Nait indispensable de remplacer 70,000 billes; les 
70,000 oilles neuves coûteront 58~,-1-78 fr_; de là une insullisunee de 9~7478 fr. 

Pour ce qui est des fers, évalués ù 70,000 fr., il est aujourti'hui 
indispensable de pouvoir disposer d'un crédit de 134,900 Ir., pour 

1 ° iOO tonneaux. rails remaniés, à -150 Ir. le tonneau. . fr. 
2° ;50 tonneaux. chevilles et clavettes, à 584 fr. le tonneau . 
5" '1 ;'iO rails pour excentriques 1 pesant ensemble 25,116.50 kilog. 

à 500 fr_ les 1,000 kilog. 
4° Excentriques el crossings 

reconnu 

91,000 
19,200 

6,955 
17,76.?J 

·154,900 

L'allocation n'étant que de 70,000 fr., il y a insuffisance de 64-,900 Ir. 

Le itJinistre des Finances, 
.J. ~ULOU. 
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PI\OJET DE LOI. 

NOUS ,\. \"ONS ARnÈTÉ F.T Al\RÈTONS : 

N otre Ministre des Finances présentera, aux Chambres, eu 
Notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

AnnCLE t'REMŒII. 

JI est alloué nu Département des Travaux Publics un crédit 
supplémentaire de six cent trente-trois mille neuf cent dix-sept 
francs douze centimes (fr. 635, 917-12), pour l'acquit des dé 
penses concernant les exercices 1846. 1845. 1844 et années 
antérieures. 

AnT. 2. 

Ce crédit sera réparti de la manière suivante : 

Exercice '.18it4 et années antérieure•. 

Clwp. l, art. 5. 
Matériel de l'administration ~n- 
trale, Annales des travaux pu- 
blics . 

Clwp. li, art. tor. 
Service des routes . 

Chap. /11 art. 5. 
Service de l'Escaut . 

A reporter 

f.756 04 

fr. 

t>3 ~);) 

4,1~67 7 4 
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Report ..... fr. 
ChaJJ. II, art. 6. 

Service de lu Lys . . 

Ctiop, li, art. 7. 
Service de la Meuse dans les pro 

vinces de Liégc et de Namur. 

Clwp. II, art, 9. 
Service de lu Dendre 

Chop, li, art. 14. 
Service des canaux de Gand à Os- 

tende . 

4,lt,67 74 

15,925 94 

504 76 

Chap. JI, art. 18. 
Service des poldres . 

Chap, III. Chemùi de fer. 

At·t. i ••. Administration générale. 
Personnel. . . . . . . . . . rn,ti9a 00 

5,98~ t5 

Art. 2. l'\fain-d'œuvrc, travaux, 
fournitures. . . . . . . . • . 28,700 00 

Art. 4. Service de l'entretien des 
routes et stations. Main-d'œu- 
vre, travaux, fournitures . . . i 8,800 00 

.,frt. 6. Service de locomotion et 
d'entretien du matériel. Per- 
sonnet. ..... 

Ai·t. 11. Frais de perception. 
Loyer des locaux. 

Total. ... fr. 

2,MO 00 

2,969 84 
8:5,0!>7 05 8ti,Oti7 05 

Exerdce 'IS4Ji. 

Chap. l, art. 3. 
:!ifatériel de l'administration cen- 

trale . . . . . . . . . . fr. f 1,080 09 

Cliap. li, art. 6. 
Service de la Sambre t5,5f0 00 

Chap. Ill. Chemin de fer. 
A1·t. t••. Adrninistrationgénérale. 
Personnel . • . . . . . . . . i 5, 944 34 

At·t. 2. Main-d'œuvre, travaux, 
fournitures. . . . . . . . . . 58,444 26 

A reporter ..... fr. 76,778 69 85,0!>7 05 
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Reports . fr. 76,778 G9 80,057 0:5 

.drt. 5. Service de l'entretien de'> 
routes et stations. Personnel. . 7,514 fü:S 

Art. 4. l\foin-d'œu-vrc, travaux, ◄ . fournitures. . . . . . . . . . 81,720 06 
.drt, 6. Service de locomotion et 

d'entretien du matériel, Person- 
nel . . . . . . . . . . . . . 11 , 046 91 

Art. 7. I\lain-d'œuvre, travaux, 
fournitures. . . . . . . . . . 1 o7, 540 90 

Ârt. 9. Service des transports . 
Main-d'œuvre, travaux , four- 
nitures . • . . . . . . . . . 45,632 79 

.,/1·t. 10. Service de perception. 
Personnel . . . . . . . 6,61~8 09 

Chap. f/7 article unique, 

Pensions .•. 4,000 00 
Total. ... fr. 388.1~82 09 ;i88.482 09 

Exerclce 1.8-118. 

Chap. JIJ. Chemin de fer. - 
S 2. Seroice de l' entretien des routes 
et stations. 

Art. ~- Renouvellement de billes 
et de fers . • • . . i60,578 00 160,578 00 

Total égal. ... fr. 655,917 t2 

Donné à Bruxelles, le 26 juillet 1846. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Lllfoistre des Finances. 

J. l\hLOU. 

Le Mùiistre des Travaux Public», 
DE BAVAY. 
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ANNEXES. 

ÉTAT r,0 1. 

Jlatériel de l'administ·mtion centrale. 

Créances arriérées «le 18s&3. 

xous 
DES ll'!TÉRBSSÉS, r=- 

M0NTAN1 

"' "'"" DES CRÜNCES. Übseroaticns, 

Deltoiube, imprimeur. 958 ~o Impressions et fournitures de 
papiers. 

L'insuffisance du 
crédit est la cause de 
la 11011 - liquidation 
de cette créance, 

Alatériel de l'administration centrale. 

Créances nrriérées de '18.44 . 

.; = NOMS !IIO~TANT ., 
OIIJET DES CRÉANCES. "' Obseroaëions • • o 

Q DES l~TÉRESSÉS. DES CRÉA:l'CES. 
~ 
"' 

I Deltombe, imprimeur. 973 89 Impressions et fournitures de L'insufflsaneo du 
papiers. crédit est la cause de 

la non - liquidation 
de cette creance. 
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ÉTAT No 5. 

Annales des Travaux Publics. 

Créances m.•1•ié1•éc8 de 1843. 

,.: 
"' NO"IS ~IO:.'\'l'Ai'\'1' Q 

OBJET DES CRÉANCES. "' Obsenxuion», 0 . "' D lS m TÊRE6SÉS, OES CRÊAACES, 
0 

"' 

1 Le colonel d'artillerie 266 20 Frais de route et de séjour, L'Insufûsance 
Fréclérix. comme membre de b commis- crédit est la cause 

sion des Annales des Travaux la non - liqui<lut 

Publics. 
de cette crennee. 

ÉTAT N" 4 . 

. d nnales des Traoaux Publics. 

Créances arriérées de '18,14. 

"' a: N'031S ~IONTA:'.T Q 

"' OBJET DES CRÉANCES. Obseroations, C ·,, DIS lATÉRfSSÊS, OES CRF.AIICES. 
0 

"' 

1 Le colonel d'artillerie 4ï9 16 Frais de route et de séjour, L'insuffisance 
Frédérix, comme membre de la commis- crédit est la came 

sjon des Annales des Travaux la non - liquidat: 

Publics. 
de cette créance. 

4 
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ÉTAT l\o 5. ------- 
Seroiee des routes. 

tréa111ccs ar1•léréc8 de 1839. 

0 

"' 

NOJ\IS 

DES ll'l'TÊRES!.8S. 

iHO"'TANT 

nzs CRÉ.\NCES. 
OBJET DES CRÉANCES. Übseroations, 

1\1. le gouverneur de la 
province de Liége , 

188 !il Solde créancier résultant d'un 
compte apuré par la cour des 
comptes, le '22 avril 1841S, n° 
104630, du chef de fonds mis à 
fa disposition do iU. le gouver 
neur do la province de Liégé, 
sur le chapitre IV, art. I•r du 
budget de l'exercice 18.39, pour 
solder les terrains empris pour 
le redressement de la route de 
Huy à Tirlemont. 

Lo bud •• et de l'exer 
eiee 1s;;ô êt<iit (!fri me lorsque I'nrrét dl' 
l,1 cour des compte-, 
est intervenu. 

ÉTAT N° 6. 

Service des routes. 

Créances arriérées de 18.;tO . 

•• NO~!S llONTANT " "' OBJET DES CRÉ . .\NCES. 0: Obseroations. 0 -.,. DES INT8RESSÉS. DES CRÉANCES. 
0 z 

1 F, Dom ken, entrepre- I ,547 53 Indemnité pour travaux de L'envoi tardit dcb 
neur, à Liége, réparation extraordinaires exé- pièces n'a pas permis 

entés, en 18/40, à la route d'Au- d'imputer cette dé- 
pense sur le huc1{t bel it lu 1\linei·ie. de l'exercice 18 . 
q_ui _se trnnvait pé- 
rime. 



( 15 ) 

ÉTAT r;0 7. 

Service de l'Escaut. 

C:réa11c«JY nr1•lérécs de 1.S,&~. 

"' NOMS MONTAN'!' "' "' OBJET DES CRÉANCES. "' Observations. . .- 
=>' Dl!S. 111Ti!IIESSÉS, DES CRÉ&~CES, 
0 

"' 

l Yanderhaeghe- Maya, 14 64 Frnis d'impression du tarif des L'envoi tardif des 
imprimeur, ù Gand. droits de navigation appliqué, pièces de dépenses " 

par arrèté royal du 26 seprem- été cause 11uc cette 
créance n'a pu être 

bre 1842, au barrage établi sur liquidée. 
l'Escaut, à Autrive , l 

ÉTAT No 8. 

Service de l'Escaut. 

Créftnee!ll arriérées de 18,&3 . 

.. 
"' :N'OMs· MONTANT C. 

OBJET DES CRÉANCES. s Obseroasions, 
·:::i Di!S l:\TÈRES~ÉS. DES Cll"hl'IC&S. 
0 ,: 

l Allard, avocat à ?,9 31 Frais de mise en demeurede Le budget de 18.{.5 
Bruxelles. l'entrepreneur des trin-aux d'é- s'est trouvé périme 

Iargissement du débouché de à l'époque à tu~uelle 
les pièces de dépen- 

l'Escaut, à Antoing. ses sont parvenues 
nu Département de~ 
Travaux Publics. 
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Service de la UIJS. 

tl'éaoces t\ •• rlé1•écs de 184.0 . 

..; •• N°'IS l)f0N1'A1'1' 0 

OUJt.T DES (,RfANCtS "' Obse» vaho,u . • o 
"' IIE~ 1,TtRnSE$ UtS Cl\t.l.NCES 
C 

"- 

l Allard , avocat a 675 00 Ilonorau es dans une cause on L'em 01 lauhl do 
Bruxelles. c'l'.p1 opnauon contre le sreur De p.ou.s isl cause du 

i\lontblanr, dans 1.1 propr iété de retard Ju'u cp1011H 
ln l111u1l utrou lie tel 

qm des emp11sc~ out etc effee- te erenuco 
tuees pour l'ctnbhssement du 
ban age de Yrve-St Eluy , sur la 
Lys. 

hTAT l'l0 1 O. 

Service de la Lys 

Créances arrlérees de 'I841.. 

01 

"' "' "' .o 
"' Q z 

DES HtTtlESSiS. 

MO:'\T.\.NT 

DtS CREANCES, 
OBJET DES CHf.ANCES. Observalum:s. 

'2 

4 

Gheyssens , notau c a 
HÎtrleheke, V,mac 
kere.notaue a Deer 
lyk et Joseph Henry, 
arpenteur. 

Les mêmes 

Allard, avocat à Bru"tel 
les. 

Le mcme. 

~14 50 

26;5 00 

75 00 

767 85 

F1a1s d'expei trse des terrains, 
:ippa1 tenant ,IU sreur de ~lont 
blanc, e'l'.p1opucs pou1 I'etablrs 
sement du barrage de Vive-St 
Eloy, sui la Lp, 

Id , en cause contre le sieur 
Lacombe. 

Honormres dans une cause en 
exp1 opnauon contre le sieur 
Lacombe. 

Id. contre le sieur Yercaute 
ren. 

L'envoi tJ1d1l dt-~ 
p1cces est cause du 
retard qu'a rp1ouvc 
la hquidauon de cet 
te c1 eauce, 

Id 

Id 

Id 
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Service de la Dys. 

C1•én11ccs n1•1•ièrécs tic 'IS<t3. 

Il est alloué à l'art. 6 du chap. II, du budget du Ministère des Tra 
vaux Publics, pour l'exercice -J 845, un crédit de fr. t>O JH t-tW affecté 
au service de la Lys. 

Voici quel a été l'emploi de cc crédit : 

SOl\UlES PA Y.É!.sS OU ENGAGÉES. 

Travaux d'entretien clans la Flandre orientale. . fr. 
Renouvellement dela partie mobile du pont. St-Michel, 

à Gand 
Réparation de l'écluse <lite du Pass 
Dévasement entre le pont dit du Pré-d'Anuncr et 

l'écluse de la Pêcherie . 
Terrains acquis pour le barrage de Vive-St-Éloy. 
Travaux de réparation au pont-levis de Commines 
Personnel . 
Honoraires ('-f. débours des avocats et avoués qui ont 

occupé JlOUr le Gouvernement, dans les causes en 
expropriation des terrains nécessaires au barrage de 
Vive-St-Éloy. 

8,994 00 

7 i1t65 00 
7,87t> ·B 

·t7,200 00 
·15,02;'1 10 

557 20 
!>}H 7 so 

1,288 t,7 
Total. . fr. 61 , 702 !H 

Les travaux de construction du barrage mobile à 
établir sur la Lys, à Vive-St-Éloy, ont été adjugés, le 
iûjuillet 1841, moyennant la somme de. -159,~00 00 
Par disposition du l4 octobre -J81-l, l'autorisation a 

été donnée de substituer aux parements en briques 
des parements en pierre de taille, dans les quatre pas- 
sages du barrage éclusé; la dépense de ce chef sera de ~, 27 4 ()(} 

Par disposition du 27 janvier 1842, le Département 
des Travaux Publics a autorisé les modifications propres 
à consolider les fondations de cet ouvrage d'art, recon 
nues nécessaires, à cause de la nature du sol sur lequel il 
devait être établi ; cette dépense comporte une somme de 9, i 29 57 

Par disposition du 6 juillet -1842, l'autorisation a été 
donnée d'apporter des modifications dans la construction 
des deux ponts de service :1 établir pour la manœuvre 
des poutrelles du barrage ; la dépense de ce chef sera de 5,a78 29 

Construction de fascinages et de quatre parties de 
garde-corps nu barrage de Vive-St-Éloy 1 autorisation 
du Jer septembre 1845. ~~006 54 

Total. . fr. 162,.{88 00 
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Sur t'C prix. total, il a été payé ù l'entrepreneur : 

·f O Au moyen des fonds du budget de 18,f,:( 
~o Id. de 181-2 

Ensemble. 

8~,854 68 
41,72!:> 47 

. fr. ·J27,1J60 Hi 
La dépense résultant lie l'exécution d'office et pour compte clc l'en 

trepreneur des travaux. de construction du barrage de Vive-St-Éloy 
a été prélevée, jusqu'à concurrence de fr. 5,H0-58, sui· le restant 
disponible (lu crédit alloué au budget de !842. 

La somme de fr. 51,Sf 7-47, qui reste due sur le montant de cette 
entreprise, qu'on l'affecte au payement, soit des-travaux. exécutés direc 
tement par l'entrepreneur, soit des travaux qui s'effectuent d'office d 
pour son compte, devrait être prélevée sur le crédit alloué au budget 
de -1843, pour le service de la Lys. 

En ajoutant cette somme de fr. 5·1,817-47, à payer sur le budget 
de 1845, pour solder l'entreprise des travaux d'établissement du bar 
rage de Vive-St-Éloy, au montant des sommes payées ou engagées sur 
le crédit alloué à ce budget pour le service de la Lys , qui est 
de. . fr. 6J ,702 tH 

On trouve un total de ·95,'5-J 9 98 
Le crédit alloué à l'art. 6 du ehap. II, du budget 

dc1845,estde . o0,91-1 oO 
La somme allouée, à titre de crédit 

supplémentaire, pour le service de la Lys, 
par la loi du 50 mars 184-.f., s'élève à. 58,828 89 

Il y a donc une insutlîsancc de . 
Au montant de laquelle il y aura à ajouter la somme 

de . • 
Dont l'entrepreneur des travaux de construction du 

barrage de Vive-St-Éloy a fait l'avance pour la pose de 
la première pierre. 

La somme demandée, à titre de crédit supplémentaire, 
pour les dépenses de l'exercice 1845, est donc en totalité 

89,740 .59 
5,"779 ·:19 

70i ·50 

de. . fr. 4.,48! 09 
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Service de la 1Jfeuse. 

Crëance8 al'rlérées de '18,&3 . 

.; 
"' Q •• • o 
" 0 ,: 

NOl\IS 

DES l:'ITÉRESSàS. 

l!IONTANT 

DES Cl\ÉAl1CIIS. 
OBJET DES CRÉANCES. Obserouuons, 

4 

Toussaint , François - 
Joseph, entrepren" 
de travaux publics, 
a Liége, 

Le même •.•.••• 

Néoclès Hennequin • 
avocat, à Liége, 

Le même •.•.•• 

~ou 38 

i.ors 12 

20 00 

20 00 

1,305 50 

Solde de son entreprise des 
travaux de construction de la 
passe artificielle établie sur la 
~leuse à Chokier. 

Solde de son entreprise des 
travaux de paraehèvement de fa 
passe artificielle établie sur la 
Meuse à Chokier. 

Honoraires dans une cause 
contre le sieur Lecocq, proprié 
taire à Chokier. 

Honoraires dans une cause 
contre ]a dame l\Iartin, proprié 
taire ù Chokier. 

Lehudget de l'excr 
eice 1845, sur lequel 
cette créance aurait 
dû titre imputêe, 
s'est trouvé pénrné à 
l'époque ù laquelle, 
aux termes du con 
trat d'entreprise, la 
dite créance est de 
venue exigible. 

Id. 

L'envoi tardif <les 
l,lièces de dépenses a 
eté cause que cette 
créance n'a pu être 
liquidé!'. 

Id. 
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ÉTAT N° 12. ------ 
Service de la Dendre. 

C:réance8 arriérées de 18,t:J, 

.. 
,:: NOMS illONTAN'I' "' OBJET DES CRÉANCES. "' Observations, 0 
- Q DES INTtll.&SSÉS. DES CllÉ.\NCES. 
0 

1 a:: 

1 Joseph de Vincke, en- 400 00 Fourniture d'un bateau de blo- L'insuffisance du 
trepren" de travaux cailles coulées dans la Dendre, crédi t alloué a été 
publics, demeurant en aval de l'écluse de décharge cause que cette dé- 

pense u'u pu ètre li- 
à Grammont. d' Alost, dans lo but de garantir 1111icléc. 

les rives contre l'action des 
eaux. 

2 Yanderhueghe-Haya , is 1'2 Frais d'impression d'un avis Id. 
imprimeur, ù Gand. relatif au chômage de la Dendre, 

4 lo l?l 

Service des canaux de Gand à Ostende. 

Créances arriérées de '1843 . 

.; 
"' NOMS !MONTANT ;l OLIJET DES CRÉANCES. Obser-vations. 0 -., DES 1tntussts. DES CllÉ • .\NCES, 
0 

"' 1 
1 

I La ville de Bruges . . IMl 38 Indemnité annuelle duc à la L'insuffisance du 
ville de Bruges pour droit de pi.i- crédit alloué au bud- 

set<lc1845a été cou- turagc sur les digues du canal se lJUC cette créance 
de Gand à Bruges, depuis Steen- n'a pu être liquidée. 
hrugge jusqu'à Gevaerts. . 
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Service de,-, cwwi,x de Gaml à Ostende. 

Créttnf!es arriérées de 1844, 

~ 
"' NOMS iUONTANT 
5 OBJET DES CRÉANCES. Obsercations. - :;:. D [S IIITÉRESSÉS. DES CI\ÉAt'ICES, 
0 

"' 

1 La ville cil' Bruges .. 152 38 Indemnité annuelle due à la L'insulllsunce d1 
vitle de Bruges pour ch-oit de JHl· crédit alloué nu hud 
turage sur les digues du canal gctdc l8Haêteca11 

se que cet te erénnc 
de Cand ù Bruges, depuis Steen- n'a pu être liquidée 
brugge jusqu'à Cevnerts. 

C 

ÉTAT l'\0 15. 

Service des poldres. 

Créances ar1•lérées de 183'1. 

- 
"' "' NQJIS HOü'l'ANT .::: 

OBJET DES CRÉANCES. = Obserwtio11s:' .? _, l)[S INTÉREsses. DES CIIÈ,\l'fCES. 
;;. 

l C. Van Loock, à Oor- 2,425 05 Indemnité ù raison de l'em- 
deren. prise effectuée d'une partie de 

sa propriété incorporée dans la 
construction de la digue autour 
du fort Lacroix. 

i 
1 

i 
1 i 
1 1 
1 

1 
1 1 

C 

C 

s 
t 
t 
t 

G 
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Service des poldres. 

Crêances ara•lérées de IS<.&D. 

"" "' xoxs i'IIONTANT ~ OBJET DES CRÉANCES. Obseroauans, 0 
•A DES I'.tTÉRESStS, DES CllÉ,Ul'CES. 
0 ,,: 

1 Loomans, propriétaire 991 82 Indemnité pour fouilles effec- L'insuflisauce des 
ù Stabroeck, tuées dans son terrain pour les crédits ::1 étê cause 

que cette créance n'a travaux de réparation exécutés. pu être liquidée, 
en 1840, au talus intérieur de la 
digue de l'Escaut dans le poldrc 
de Lillo. 

ÉTAT N° 17. -- 
Service des poldre«. 

Créances urrlérées de IS,t2 . 

.; 
"' NO;us MONTANT 0 

OBJET DES CRt:ANCES. ~ Obseroations. 
•o DKS 1:.,TÉRESSÉS. DES CRÉol.:'!CliS, 
0 

"' 

1 Gérard Legrelle, à An- 268 26 Travaux exécutés d'urgence L'envoi tardif des 
vers. pvur fermer une rupture qui pièces de dépenses a 

s'était formée dans fa digue de eté cause <jllC cette 

j 
créance n'a f.ll être 

l'Escaut au Kiel, à la suite d'un liquidée sur e hud- 
ouragan survenu le 10 mars gct sur lequel elle 

1 

1842. aurait dû erre im- 
purée. 

1 
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Service des poidre«. 

t:réauce§ arrié-1•ées de tS,J3. 

"' ~ ,';O)IS JlU~TAL'i'l' 
OUJET DES CRÉANCES. 0: Obserrauons. ::, ·., Dl!S li'ITÊRESSl:S, ms CRÉ \NCES. . ,: 

l 

I La dame veuve Van zoo 00 Frais de déplacement de la Le budget lie 1845 
Puyvelde, à Beeren- partie de la digue dite Zwue- s'est trouvé pé1·iuté i: 

l'époque à laquelle drecht, nendy k qui se trouve contre cette créance c,t Lie- 
l'habitation de la dame Van Puy- venue exigible, 
veldc, de manière ù l'en éloigner- 
de t O ù 15 mètres . 

. 
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Che mi II de [er. 

E:..ca•clcc '18 14. 

DLMCNATION DES AI\TICLfü,. 
llUl~ll 

111.::,1 t: 

!ll:,10'\lUU 

'.) («. - Adm1111,l1·a/1011 !Jl11Uali 

1 1 Trmtements et mdenuutés tics toncuouu.urcs 
et euiploj é,. • . . . . . . . . . . . . ... 

2 1 nr.un-d'wu11c, uuvuux et tom mtures, etc 

~ \! S,, v,u• dt• l'L•11l1 eucn. dl•• 1011/e, li 
,tulw11, 

:; l Tr.utcmouts et 1111lcn1111té, des Iouctioun.ru es 
et cmplo) c, . . • . . . . . . • . ......• 

4 l 3fa1n-tl'œm I c, 11 u1 J.tl '{ et fonnuturcs, etc 

:1 llenom ellcment tics !HIie~ et fe1 s . 

) :; - Sei vue üe iocomotum li entt cueu du 
nuüc uel 

b I I'rmtcmonts et uuleuunn.s tics fonctroun.in es 
et cmpfo) t.,..... .. . .. . 

7 1 ~lalll-d'œu11e, travau v et tour mtur es, etc 

§ 4 - Ser ~!ce des lrnns-prn /,. 

~ f 'l mitemcnts et mdemrutés des Iouc.nonnaucs 
et emploj c,. . . • . . . . . . . . • . . • ... 

1) f M,1111-d'œm rc, ti avauv, pet te, et avarres, 
LtltnlOUU~e, etr .•......•..•.....•....... ~ . 

§ :i - F1 cm de pe~ c,•ptirm 

10 1 Trmtements et uidcnuutcs des fonchonn-iu es 
et ernploycs •.•. _ .•.•.......•...... 

11 I Loycr des locnux •.........••.• 

TOTIU\ ••• 

212,100 OOl 1!W,:.io:i 001 (') t:.i,M):5 00 

lJ7,700 00 12U,OOO 00 (2) 28,700 00 

113,bOO 001 142 510 00 

1,132,I00 0011.113,300 001 (j) 18,800 00 

200,000 00 20::î,OOO 00 

128,000 001 12',,460 001 (1) 2,MO 00 

2,;;::;s,HJO,co12,t>63,9i::i oo 

3ï!),000 OOI 381,JüO 00 

6~,500 001 JÏJ,380 00 

2:;, =~w oo 

:i,ooo oo 

2, )bO 1'0 

ro.oso oo 

200 200 00 222,0IO 00 ,, 21,81000 

8,26!) 84 J,300 00 C'l 2,9~9 84 ~ 

:, 6,i.;i6!) 84 ·,,t,:,!),800 00 68,604 8.1 75,b3:i 00 

A deduu e . . . ~ ~ ...•. 68,(iO{ ~,. 

Iieste drspomhle ...•.• :i,230 lb 

(') I.., d1flL'.1 ences en plus dont les .11 t t el G soi.t g1 e, ces, pro, ienuent tics mut.iuons tle personnel qm ont 
de opei ces dans le,:, (lnc1,c, ln auchcs du service, et desquelles 11 est resulte une économie de 34,74:i fr, .unsr 
que l'on peut s'en (,Om,1111c1 c en comp.u .mt les e,tul ruts drsporubles sui les art, 3, 8 et 10 avec le 1lcfiut 11u1. 
prcscntent Il, n1 t 1 et() 

(2) Le ddî.ut tic 28,700 ft , que prcsentc l'art 2, se compose 
1• Del.\ sormne do . . .... .. . . • .. . . ... . . .•........ •.... . •..•.. r1. 10,700 

depcusc- en t1 ,11 ,Hl'{ evccutes pom remettr e tians h.ui tlat pu nu tif les cmq maisons occupées précédcni- 
meut par le, btu eauv t!P l'.ulmm1,1tal10n. et 
2o De l.1 ,onunc de . . . . .. •. . • . •. • • . • •. . • • . . .. . . • • • • . . .• • • • • . • 9,000 

pa} cc pour une anur.e enture de lo~ c1 du loc.il actuel dont l'admuustratron n'.1 pr1, possess-on qu'à la -- 
hn cle l'annce. F1 28.700 

(') Le dt Iiu t de l',11t r. 1t,11lte des ti.nau, 1mprc,u, c1m ont dû t'.t1e exccutcs pou1 consolnlei la roule sur 
le, luzues de J,t \ csih cet de :-.annu. 

(') 'L'cvccdant de dcpcn,cs, <[UC pr-csente l'art 11, forme :1 peu près le montant du loyer d'un local que 
l'.uln111115ttallon a p11s en bnil pour oe1 \ ir d'entrepôt auvrluure <l la staüon de Liege. moj ennaut le prn: annuel 
de 2, '>00 Ir-, 
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ÉT.AT l'lo 20, 

Matfriel de l'admùâstration centrale. 

Cl'éanecs arrlé1•écs de 18,tli . 

.. ., NOlUS MONT,\N'l' Q 

OnJET DES CRÉANCES. "' Übseroat ions . • o 
Q DES lt'ITÉRESSÉS, DES CRtA~C~S. 
0 ., 

L "insuflisauce des 

1 Dehaen 4ol 03 Vitres et ouvrages ••••••. 
crédits est la cause . •. . . . . . de la non-liquidation 
de cette créance. 

2 Yanbeneden • • . • . rn1 52 Menuiserie. • • • • • • . . • . Id. 

3 Jd •••.••••• l,81i4 51 Id ..•••.•••••• Iù. 

4 Frischmann • • • • . 512 70 Bougies, etc. • • • • • • • • • Id. 

5 Gob ••••••.•• aa2 ~o Serrurerie • • • • • . • . • . . ld. 

6 Peitrequin .•.••. o!JG ~8 Sonnettes ••••••••••• Id. 

7 Marcchal •••••.• 408 66 manehissage de rideaux • • •• Id. 

8 Devroom ••••••. I ,4-45 20 Impressions • . • . • • • . . . Id. 

9 Vanneuss ••••.•• I 18 ro Chaudronnerie, . • • • • • • • Id. 

10 Kupper .••••••• 1,677 50 Charbons •••..••..••. Id. 

11 Tircher •••.••. 1 Jl 00 Librairie •••..••••••• Id. 

12 Leemans •••••.. 84 ~!} Transport de terres et ouvrages. Id. 

13 Gérard •••••••• l , 0-43 '.20 Huile et bougies • . • • • • • • Id. 

14 vc Bleyenheuft. • • • 283 ~a Clous, etc •••.••••••• Id. 

Ili Latour •••••••• 103 4ô Ferblanterie . • • . • • • • • • Id. 

16 Bonneels ••••••. 176 69 Ébénisterie. • • . • . • • • • • ld. 

17 Cappellemans • • • . ioi is Brosses, etc. • • • • • • • • . • Id. 

1B Leva.. • • .•.••• 840 ll4 Tapisserie • • • . • • • • • • • Id. 

11,080 09 

7 
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ETAr N" 2t. 

Service de la Sambre. 

Créances tlrl'léa•tfo"i etc 184!>. 

~ i\Om, ,\10::\'TANT C 

- - OBJET DES CHÉANŒS. Obsercatums, 
;:; DJ,.:, lN'îÈRtSSJ,.~, DES CRt-\NCES. 
;,. 

1 Joseph Haus , eut) eprn- li>,310 Coustrueuuu d't1H bàturdeau I.e:, lunds ueces- 
nuur des n-avaux pu en ruaçonnet re, en amont de l,l sau es ;, I'cxceunon 

de cet ouvrage d'art , hlics a Jumet. place de Ch.nlcroy , ,1 l,1 jonction dont la construction 
du fossé des nouvelle, Iorufica- "l'le deeretee de cou 
rions et de l,t Sambre. lC'I t [MI le, Dépa1 te- 

' ment, ,t,, la Gueae 
1 et de, l r,n .1u \. Pu- 

hlu.s , et <[li! .1 ete 
edrhe :,011, l 1 ,w - 
1.e1H~u1Le des t1gent-- 
du gcnie nnhtauc, 
n'ont pourt etc de- 
m,111d," ,,u brnlgl't de 

1 ['('\Cl'LICL 18{:J 
1 
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Chemin de fer. 

UÉSWNATION DES ARTICLES. 
MONTANT 

OE~ ll!iPEXSES. 

ALL0CA.1'10i'iS, 1 EXCÉUA.:Y1'. llÉt'IGIT. 

~ 1••. - Aùministrntimt yél!él'ule. 
i I Traitements et inderuuités des Ionctionnalrcs 

'l21/, !),-f..{ J{. et employés ..........••.....•..•...•. 2lü,OOO 00 • IJ,!/.,H, :if 

2 1 l\Iain-d'œunc, travaux , fcumitures, etc ..•. H:H,4-M i6 l-i!i,000 00 ,, 38,4-U ;!lj 

§ 2. -s- Seroice del'entreücn des rouies et des 
stations, 

:5 1 Traitements et indemnités des fonctionnaire, 
et employés .•.•............•...•••... 12tJ,45ll û:S 12'2,12a oo » 7,5U G:; 

t. l !\fain-<l'œunc, travaux, fournitures, etc .... i, 178, 720 ()(i l ,0!>7,000 00 ::H,7i0 Oü 

ti Renouvellement de billes et for, ....•.•... 5t2,5a8 23 560,000 00 47,<il.l 77 

§ 5. - Service d~ iocomotiou et d'1m/1'etim 1lt, 
materir]: 

6 1 Traitements et indemnités des touctiounaires 
et employés ••.•.....•..........•..•• t:58,046 lit 127,000 00 11,0.fü 91 

7 1 füain-d'œnnc, travuux, fournitures, etc .... 2,942,540 !JO 2.78a,OOO 00 !J7,:.:HU uo 

~ 4. - ::ie-ruice tle« transport», 

8 1 Traitements et indemnités des Ionctionnnires, 
employés et gardes-convois ............. 371>,750 41 578,1)00 00 1, 76!1 ;i!) 

9 1 i\lain-d'œunP, trnvaux, lnurnitnres, etc ... 616,6:32 ï9 :ii:>,000 00 45,652 "79 

~ :i. - Frais de perception, 

10 f Tmitements et indemnités <les fonctionnaires 
et employés ...•.......•• - .•........•. 1 20:i,148 0!)1 198,tiOO 001 

50 161 
ü,ü48 O!! 

1 ! 1 Loyer des locaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,76!) S{ 7,800 00 

TOT.\(;X, ••.•.•• IG,:i2l,tl7;; 4816,010,92::S 00 49,441 :$2) 560.0!)2 oo 

Excédant ....•........ 

Il reste un déficit <le fr . 510,ü~O t.b 


